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CONTRAT DE PRET
1. INTERVENANTS

 1.1. Prêteur

 CRCMM MONTPELLIER ENTREPRISES Société coopérative de crédit à capital variable et à responsabilité statutairement limitée avec
siège social situé 255 RUE DE L ACROPOLE 34000 MONTPELLIER et immatriculée au RCS de MONTPELLIER sous le n° 312682156
SIRET : 31268215600095 - NACE : 6419Z

Ci-après dénommée "le prêteur" ou "la banque"

 1.2. Emprunteur

ALENIS 
 1 AVENUE DU FORUM  11100 NARBONNE
Forme juridique : Autre sa à conseil
Immatriculée sous le N° 34186207600013

L'emprunteur est représenté aux présentes par son représentant légal (ou toute autre personne déléguée), dûment autorisé en vertu  .

Ci-après dénommé(e)(s) "l'emprunteur" ou "le débiteur".

2. OBJET

financement local.

3. FINANCEMENT

 3.1. PRET BONIFIE GARANTI COLLECTIVITE  N° 10278 00863 00020069301

 3.2. MONTANT DU CREDIT

  3.2.1. Montant : 412 000,00 EUR (quatre cent douze mille euros).
Tel qu'il résulte de l'extrait du procès-verbal des délibérations, de l'Arrêté ou de la Décision susvisés, sans que le prêteur puisse être
tenu pour responsable de l'affectation des fonds.

Le concours sera retracé sur le compte de prêt numéro 10278 00863 00020069301 ouvert dans les livres du prêteur au nom de
l'emprunteur.

 3.3. CONDITIONS FINANCIERES

Le prêt est stipulé à taux fixe.
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Le prêt est réalisé aux conditions financières suivantes : 

Taux d'intérêt : 2,950 % l'an.

Frais de dossier : 2 000,00 EUR 
soit un TAUX EFFECTIF GLOBAL par an (article L.313-4 du Code Monétaire et Financier) de 2,99 % 
T.E.G. par mois de 0,25 %.

Les intérêts sont calculés sur une base de 12 mois normalisés comprenant 30, 41666 jours (c'est-à-dire 365/12) que l'année soit
bissextile ou non, sauf si la période de décompte des intérêts est inférieure à 1 mois. Dans ce dernier cas, les intérêts sont calculés sur
le nombre exact de jours sur une base annuelle de 365 jours.

 3.4. MISE A DISPOSITION 

L'emprunteur aura la possibilité de solliciter le décaissement du prêt au fur et à mesure de ses besoins, soit en une seule fois, soit par
fractions, au plus tard le  .

A l'expiration de ce délai, suivant le choix formulé de l'emprunteur :
- soit le solde du prêt sera mis à la disposition de l'emprunteur sur son compte ouvert dans les livres de la banque ou dans les écritures
du Comptable Public, selon le statut de l'emprunteur,
- soit le montant du prêt sera réduit à due concurrence. Sauf convention particulière, en cas de non-utilisation totale ou partielle du prêt
accordé, une indemnité égale à 7% du montant non utilisé sera due par l'emprunteur au prêteur.

Toute mise à disposition ne pourra être effectuée qu'à la condition que les déclarations de l'emprunteur figurant aux présentes soient
toujours exactes, qu'aucun événement constituant un cas d'exigibilité anticipée prévu aux présentes ne soit survenu et qu'aucun fait ou
information modifiant un élément substantiel de l'analyse du risque réalisée par le prêteur ne soit porté à sa connaissance.

 3.5. REMBOURSEMENT

L'Emprunteur s'engage à rembourser ce concours en  225 mensualités consécutives de 2 386,17 EUR chacune calculées sur la base
d'un taux d'intérêt débiteur tel que défini à l'article " CONDITIONS FINANCIERES ".

L'amortissement du prêt commencera le 30/04/2024 et la première mensualité viendra à échéance le 30/04/2024.

Les intérêts courus de la date de mise à disposition jusqu'au début de l'amortissement feront l'objet d'un décompte séparé, le cas
échéant.

Le montant des échéances indiquées ci-dessus contient à la fois l'amortissement du capital et les intérêts.

Tous les paiements devront être constatés dans les livres du Prêteur, c'est-à-dire portés au crédit de son compte n° aux dates
convenues et seront effectués sans frais selon la procédure du règlement sans mandatement préalable, conformément à l'Instruction n°
88-141-K1-MO du 15 décembre 1988 de la Direction de la Comptabilité Publique.

 3.6. FRANCHISE DE REMBOURSEMENT

Durant la période de franchise de remboursement en capital seuls les intérêts seront exigibles aux conditions ci-dessus définies dans
l'article " CONDITIONS FINANCIERES ".

Les intérêts seront durant cette période décomptés et payables à la fin de chaque mois, et en tout état de cause à la fin de la période de
franchise.

Taux fixe de 2,90 % l'an selon les conditions ci-dessus définies.

Fin de la période de franchise : 29/04/2024.

Les dates sont mentionnées à titre indicatif et sont susceptibles de réajustement en fonction de la date de déblocage du prêt.

  3.6.1. Indemnités de remboursement par anticipation

En cas de remboursement par anticipation de tout ou partie du capital restant dû et par dérogation à toute autre condition ayant pu être
fixée par ailleurs, l'emprunteur aura à payer au prêteur une indemnité de remboursement anticipé égale à 5% (cinq pour cent) du
montant du capital remboursé par anticipation.

4. GARANTIES

Ce (ces) concours sera (seront) mis à la disposition de l'emprunteur après matérialisation et prise d'effet de l'ensemble des garanties et
conditions particulières ci-après énumérées :

 4.1. CAUTION SOLIDAIRE
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Garantie consentie par :
COMM AGGLOMERATION DE LA NARBONNAISE
70 AVENUE DU GENERAL LECLERC 11100 NARBONNE
Représentée par le Président de la métropole
Siret : 24110059300011
La personne ci-dessus désignée se porte caution solidaire, à concurrence d'un montant de 206000,00 EUR(deux cent six mille euros 
EUR), pour sûreté et garantie du paiement par l'emprunteur de toutes sommes dues en principal, intérêts, commissions, frais et
accessoires dans la limite du montant total restant dû au titre du (des) crédit(s) mentionné(s) ci-dessous.

Cette garantie sera intégrée à l'acte.
Les dispositions régissant ce(s) cautionnement(s) sont exposées au chapitre "DEFINITION DES GARANTIES" du présent contrat de
crédit.

Cette garantie est associée au(x) crédit(s) référencé(s) :
     102780086300020069301 PRET BONIFIE GARANTI COLLECTIVITE pour un montant de 412 000 EUR

5. DEFINITION DES GARANTIES

Les définitions suivantes s'appliquent aux garanties liées aux crédits ci-dessus. Ces garanties sont constituées dans les termes et
conditions qui suivent.

 5.1. GARANTIE D'UNE METROPOLE

GARANTIE DE LA COLLECTIVITE TERRITORIALE SUSNOMMEE DANS LES CONDITIONS DE
MONTANT DEFINIES DANS SA DELIBERATION

Le représentant de la métropole) déclare :
- être habilité pour agir aux présentes en vertu d'une délibération exécutoire du conseil de métropole et annexée aux présentes,
- que, pour des emprunts contractés par des personnes de droit privé, les conditions fixées par les dispositions du code général des
collectivités territoriales relatives à l'octroi par les collectivités de leur garantie ont bien été respectées, notamment les ratios prudentiels
lorsque ceux-ci sont applicables,
- qu'il constitue la métropole garante de l'emprunteur dans les conditions de montant définies dans la délibération susvisée en raison
de(s) emprunt(s) contracté(s) par celui-ci aux termes des présentes dont il connaît toutes les clauses et conditions,
- que la collectivité s'engage pendant toute la durée du (des) crédit(s) à créer, en tant que de besoin les ressources suffisantes pour
couvrir les charges d'emprunt et assurer ainsi le paiement des échéances conformément au tableau d'amortissement.

Ainsi qu'il est précisé dans la délibération du conseil de métropole, la collectivité territoriale a renoncé au bénéfice de discussion du
patrimoine de l'emprunteur. En conséquence, elle s'engage à effectuer le paiement des sommes dues, au lieu et place de l'emprunteur,
sur notification du prêteur, adressée par lettre recommandée avec avis de réception, sans jamais pouvoir opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.
Le garant ou toute personne venant à ses droits et obligations ne sera déchargée que par le paiement effectif des sommes dues au
prêteur au titre de(s) engagement(s) garanti(s) dans la limite du montant ou de la quotité indiquée ci-dessus.

Il est convenu que l'intervention au présent acte du représentant de la métropole vaudra engagement de garantie dans les termes
ci-dessus.

6. RETARD

Au cas où un terme de remboursement, en capital et intérêts ou en intérêts seuls, ne serait pas payé intégralement à son échéance, le
taux des intérêts sera majoré de plein droit de trois points, sans aucun préavis, jusqu'au remboursement total de la somme due.

7. EXIGIBILITE IMMEDIATE 

Les relations cesseront de plein droit si bon semble au prêteur, et il pourra exiger le remboursement de toutes sommes dues par
l'emprunteur au titre des présentes, sans dénonciation ou mise en demeure préalable ni aucune formalité judiciaire ou extra-judiciaire,
nonobstant les délais et termes fixés, dans les cas ci-après énumérés :
- si l'emprunteur est en retard de plus de trente jours avec un terme contractuel en capital, intérêts ou accessoires,
- si l'emprunteur refuse de communiquer au prêteur les documents comptables qui lui sont demandés,
- en cas de déclarations inexactes de l'emprunteur tant aux présentes que lors de la demande de crédit ou des demandes de
décaissement,
- en cas de cessation d'existence de l'emprunteur pour quelque cause que ce soit.
De même, les sommes dues seront de plein droit et immédiatement exigibles si l'emprunteur ou un tiers garant ne respecte pas l'une
quelconque des clauses et conditions du présent acte, et cela après mise en demeure infructueuse pendant un délai de quinze jours,
contenant intention de se prévaloir d'une des clauses précisées ci-dessus.

Il est entendu que le prêteur ne sera pas tenu de se prévaloir de l'exigibilité dès la survenance du fait générateur et qu'aucune
renonciation tacite à l'exigibilité immédiate ne saurait lui être opposée.
En cas de survenance de l'un de ces évènements, le prêteur  pourra refuser tout décaissement, exercer un droit de rétention sur
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l'ensemble des sommes ou valeurs déposées par l'emprunteur auprès du prêteur.

8. CONDITIONS DIVERSES 

-  La preuve de la réalisation  du crédit ainsi que celle des remboursements et de tout règlement y relatif, résultera des écritures du
prêteur.
- Tous les paiements en principal, intérêts et accessoires auront lieu au siège du prêteur, sans frais pour ce dernier ni compensation.
- L'emprunteur prend à sa charge, sans recours contre le prêteur, taxes et autres impôts, dus sur les opérations de crédit, ainsi que tous
frais et accessoires occasionnés par la délivrance ou le recouvrement du prêt, présents et futurs.
- Le prêteur ne pourra pas être tenu responsable de l'affectation des fonds.
- L'emprunteur accepte que le prêteur puisse céder sa créance à  un tiers.
- L'emprunteur s'engage pendant toute la durée du crédit, à faire le nécessaire, dans le respect de la réglementation, pour disposer des
ressources suffisantes à la couverture des charges de l'emprunt.

DELAI DE SIGNATURE ET CADUCITE  DES CONDITIONS DU PRET
Les conditions du crédit ne sont maintenues que si tous les exemplaires du présent acte sont renvoyés dûment paraphés et signés
par le mandataire de l'emprunteur, dans les trois mois suivant leur édition et avant expiration du délai prévu à l'article " MISE A
DISPOSITION ".

9. ELECTION DE DOMICILE 

Pour  l'exécution et l'interprétation du contrat et de ses suites, le prêteur, les emprunteurs et les cautions élisent domicile en leur
demeure et siège social respectifs.
Le présent contrat est régi pour sa validité, son interprétation et son exécution par le Droit Français.
Tous les litiges pouvant surgir à propos des crédits seront portés à la connaissance du tribunal du siège du prêteur.

PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES
Les données à caractère personnel recueillies ci-dessus par la Banque, responsable de traitement, peuvent faire l'objet d'un traitement
informatisé aux fins de respect des conditions d'octroi, de mise en œuvre et de gestion des crédits et garanties associées, de
prospection et d'animation commerciale, d'études statistiques, du respect d'obligations réglementaires notamment en matière
d'évaluation du risque, de sécurité et de prévention des impayés et de la fraude, de lutte contre le blanchiment des capitaux et le
financement du terrorisme. Ces traitements sont fondés sur l'exécution du contrat, l'intérêt légitime de la Banque et le respect
d'obligations réglementaires.
Elles peuvent donner lieu à l'exercice d'un droit d'accès, de limitation, d'opposition, de rectification, d'effacement et de portabilité. Il est
précisé que l'exercice de certains droits peut entraîner au cas par cas pour la Banque, l'impossibilité de fournir la prestation.
Il est précisé également que le traitement des données peut être poursuivi si des dispositions légales ou réglementaires ou si des
raisons légitimes imposent à la Banque de conserver ces données.

Pour exercer l'un de ces droits, les personnes physiques dont les données ont été recueillies peuvent écrire à
l'adresse suivante :
MONSIEUR LE DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES, 63 chemin Antoine Pardon, 69814 TASSIN CEDEX.
Pour plus d'informations, la politique de protection des données personnelles est accessible aux guichets et sur le site internet de la
Banque.
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Fait en quatre exemplaires à                                                                         le                                                          .

LE PRETEUR
Cachet social et signatures habilitées (préciser noms et qualités)

L'EMPRUNTEUR
Cachet social et signatures habilitées (préciser noms et qualités)

FORMALITES DE SIGNATURE
Chaque signataire doit parapher chacune des pages du contrat, signer et dater cette dernière page

  Caution

COMM AGGLOMERATION DE LA NARBONNAISE

 Mention manuscrite de la caution  (**)
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Signature de la caution
 Date, lieu, nom, prénoms, qualité du signataire, cachet de la société.

(**) " Bon pour cautionnement solidaire de ALENIS  (1) dans les termes ci-dessus, à concurrence d'un montant de 206000,00 (deux
cent six mille euros) EUR en principal, plus les intérêts au taux de 2,950 %, commissions, pénalités, intérêts de retard, frais et
accessoires."

(1) S'il s'agit d'une société en formation, compléter la désignation de l'emprunteur dans la mention manuscrite par la précision suivante
" actuellement en formation, sous condition suspensive de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés ou de ses
associés fondateurs signataires du contrat de crédit à défaut d'immatriculation"
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